
Annexe X

Formulaire de candidature à la permutation

I. IDENTITE

CANDIDAT A CANDIDAT B

Nom :
Prénom :
Date de naissance :
Diplôme au recrutement :
Autre(s) diplôme(s) :

Nom :
Prénom :
Date de naissance :
Diplôme au recrutement :
Autre(s) diplôme(s) :

II. EMPLOI ACTUEL

CANDIDAT A CANDIDAT B

Ministère / Organisme :
Pool d’affectation :
Division :
Direction :
Résidence administrative :
Métier :
Niveau :
Rang :
Grade :
Emploi d’encadrement : OUI - NON

Ministère / Organisme :
Pool d’affectation :
Division :
Direction :
Résidence administrative :
Métier :
Niveau :
Rang :
Grade :
Emploi d’encadrement : OUI - NON

Signature Signature

Vu pour être annexé à l’arrêté du Gouvernement wallon du 18 décembre 2003 portant le Code de la fonction
publique wallonne.

Namur, le 18 décembre 2003.

Le Ministre-Président,
J.-Cl. VAN CAUWENBERGHE

Le Ministre de la Fonction publique,
Ch. MICHEL

Annexe XI

Liste des formations agréées

1° les cours de l’enseignement à distance du service de l’enseignement à distance du ministère de la Communauté
française;

2° les cours de l’enseignement de promotion sociale organisés, subventionnés ou reconnus par une communauté;

3° les cours de l’enseignement supérieur non universitaire de type long ou court et de plein exercice, organisés le
soir ou le week-end, dans des établissements d’enseignement supérieur conformément à l’article 5bis de la loi du
7 juillet 1970 relative à la structure générale de l’enseignement supérieur;

4° les cours de l’enseignement universitaire des premier et deuxième cycles, organisés le soir ou le week-end dans
les universités et les établissements assimilés aux universités en vue de l’obtention d’un titre visé par la loi du
11 septembre 1933 sur la protection des titres d’enseignement supérieur;

5° les cours de tout cycle d’études complémentaires organisés par les universités et les établissements assimilés aux
universités;

6° les cours organisés par l’Institut wallon de formation en alternance et des indépendants et petites et moyennes
entreprises;

7° les formations organisées par le FOREm en centre propre et pour les travailleurs.

Vu pour être annexé à l’arrêté du Gouvernement wallon du 18 décembre 2003 portant le Code de la fonction
publique wallonne.

Namur, le 18 décembre 2003.

Le Ministre-Président,
J.-Cl. VAN CAUWENBERGHE

Le Ministre de la Fonction publique,
Ch. MICHEL
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